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DIAGNOSTIC DES SOLS DANS LES LIEUX ACCUEILLANT LES ENFANTS ET LES ADOLESCENTS 

Les pre iers e seig e e ts d’u e dé arche atio ale 

1. Contexte et objectifs 
 

L'identification des établissements accueillant les enfants et les adolescents construits sur des sites 

pote tielle e t pollu s est p vue pa  l’action 19 du 2
ème

 Plan National Santé Environnement 

(PNSE 2) 2009-2013. Les établissements concernés sont situés sur/ou à proximité immédiate 

d’a ie s sites i dust iels ou d’a tivit s de se vi e e e s s da s l’i ventaire des sites ayant accueilli 

des i stallatio s i dust ielles sus epti les d’e ge d e  u e pollutio  (BASIAS
1
). Si BASIAS fournit des 

informations sur les activités des sites industrielles du passé, cette base ne permet en revanche pas 

de o aît e l’état réel des sols ; c’est la aiso  pou  la uelle, l’Etat a e gag , su  l’e se le des 

établissements concernés du territoire, une démarche de diagnostics environnementaux 

(http://www.developpement-durable.gouv.fr/Diagnostiquer-les-lieux.html).  

Cette d a he est pilot e pa  le Mi ist e e  ha ge de l’E ologie. Da s u  sou i d’ uit  et de 
oh e e, le BRGM a t  ha g  de l’o ga isatio  te h i ue des diag osti s. 

La première vague de diagnostics concerne environ 917 établissements situés sur les 76 

d pa te e ts appa te a t à 7 gio s  pou  les uels l’i ve tai e BASIAS tait a hev  à fi  7. 
Les diagnostics ont été engagés à la suite de la diffusion, en juin 2010, de la liste des établissements 

concernés sur le site internet du Mi ist e e  ha ge de l’Ecologie.  

La circulaire du 4 mai 2010 signée par le Préfet, secrétaire général du MEDDE
2
 , la DGPR

3
, la 

DGESCO
4
, la DGS

5
, et validée par le Secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales, 

pour le Comité national de pilotage des agences régionales de santé, le 28 avril 2010 (Visa CNP/SG 

2010-16) définit le calendrier et les modalités de mise en œuv e des diagnostics. 

L’e p ie e de cette première vague de diagnostics a bien montré que le respect du calendrier des 

actions définies par la circulaire et l’utilisatio  des suppo ts p dagogi ues la o s au iveau 
national, ont pe is de la e  ette d a he sa s p ovo ue  d’i ui tudes i justifi es. 

Les diff e tes pa ties p e a tes o t aussi elev  ue ette d a he d’a ti ipatio  
environnementale était justifiée, mais pouvait être réalisée progressivement en plusieurs années. 

Fort de cette expérience, la circulaire du 17 décembre 2012, qui concerne la deuxième vague de 

diagnostics, a repris les modalités de ise e  œuv e de la p e i e vague e  a tualisa t le ale d ie  
de réalisation.  

La deuxième vague de diagnostics, qui concerne plus de 1 400 établissements situés sur 21 nouveaux 

départements, va être e gag e au d ut de l’a e . La gio  Rhô e Alpes ’est pas o e e 
pa  ette se o de vague de diag osti s, l’i ve tai e histo i ue gio al de ette gio  ta t e  

                                                           
1
 BASIAS : Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service 

2
 MEDDE : Mi ist e de l’Ecologie du Développement Du a le et de l’Energie 

3
 DGPR : Direction Générale de la Prévention des Risques – Ministère en charge de l'Ecologie 

4
 DGESCO : Di e tio  G ale de l’e seig e e t s olai e - Mi ist e e  ha ge de l’Edu atio  Natio ale 

5
 DGS : Direction Générale de la Santé – Ministère en charge de la santé 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Diagnostiquer-les-lieux.html


cours de mise à jour. Pour la ville de Paris, des instructions spécifiques interviendront dans le courant 

du premier semestre 2013, la démarche de repérage étant en cours de finalisation. 

Les établissements concernés sont les crèches, les écoles maternelles et élémentaires, les collèges et 

les lycées, les établissements hébergeant des enfants handicapés, ainsi que les établissements de 

formation professionnelle des jeunes du secteur public ou privé. Les aires de jeux et espaces 

attenants sont également concernés. 

BASIAS : Base des Anciens Sites Industriels ou d’Activité de Service (http://basias.brgm.fr/) 

La F a e a t  l’u  des p e ie s pa s eu op e s à o dui e des i ve tai es des sites pollu s d’u e 
façon systématique (premier inventaire en 1978) su  l’e se le de so  te itoi e. Les principaux 

objectifs de ces inventaires sont de recenser tous les sites industriels ou de service, abandonnés ou 

non, susceptibles d'engendrer une pollution de l'environnement, de conserver la mémoire de ces 

sites, de fournir des informations utiles aux acteurs de l'urbanisme, du foncier et de la protection de 

l'environnement. La réalisation d'Inventaires Historiques Régionaux (IHR), s'est accompagnée de la 

création de la base de données nationale BASIAS. 

2. Une démarche d’anticipation environnementale proposée aux 
maître d’ouvrages par le MEDDE 

 

La démarche a été élaborée et discutée au iveau atio al, da s le ad e d’u  g oupe de t avail 
interministériel national, comprenant des représentants :  

 Des Mi ist es e  ha ge de la sa t , de l’ du atio  atio ale, de l’ag iculture et de 

l’ ologie ; 

 Des se vi es d o e t s de l’Etat DREAL, DRIEE) ; 

 Des établissements publics amenés à intervenir (ADEME, ARS, BRGM, INERIS, InVS) ; 

 De l’I stitut F a çais des Fo ateu s Ris ues Majeu s et P ote tio  de l’E vi o e e t 
(IFFO-RME) ; 

 Des Maît es d’ouv ages (communes, conseils généraux, conseils régionaux pour les 

établissements publics, ou propriétaires des établissements du secteur privé). 

 

Cette d a he d’a ti ipatio  e vi o e e tale e el ve pas d’u e o ligatio  gle e taire. Elle 

’est otiv e i pa  u e i ui tude su  l’ tat de sa t  des e fa ts et des adoles e ts, i pa  des 
situations environnementales dégradées.  

Le Mi ist e e  ha ge de l’E ologie p opose au  aît es d’ouv ages des ta lisse e ts o e s 
(communes, o seils g au , o seils gio au , ou à leu s p op i tai es lo s u’il s’agit 
d’ ta lisse e ts du se teu  p iv , u e app o he thodologi ue ha o is e. La alisatio  des 
diagnostics est prise en charge par des ressources allouées au Grenelle de l’E vi o e e t.  

http://basias.brgm.fr/


 

3. Comment sont réalisés les diagnostics ? 
 

Sur le plan technique, les diagnostics consistent à vérifier la « ualit  des ilieu  d’e positio  » en 

considérant les « s a ios d’e positio  » suivants : 

 Lorsque des polluants sont susceptibles d’avoi  d g ad  la ualit  des sols, le s a io 
d’e positio  pa  « ingestion de sol » est retenu pour les établissements accueillant les enfants de 

moins de 7 ans, pour les instituts médico- du atifs IME  uel ue soit l’âge des e fa ts, ou 

lorsque des loge e ts de fo tio  so t p se ts da s le p i t e a essi le de l’ ta lisse e t. 
Dans ces cas, la qualité des sols de surface (0-5cm) non recouverts est contrôlée. 

 Lo s ue des su sta es volatiles e z e, p oduits hlo s…  so t sus epti les de d g ader la 

ualit  de l’ai  à l’i t ieu  des âti e ts de l’ ta lisse e t et / ou la qualité de l’eau dist i u e 
par le seau d’eau pota le, les s a ios d’e positio  pa  « inhalation » et / ou par « ingestion 

d’eau du o i et » sont retenus. 

Pour le scéna io d’e positio  pa  « inhalation », la ualit  de l’ai  situ  da s les vides sa itai es, sous 
les fondations, et sous les pla he s des âti e ts est d’a o d esu e. Si de fo tes o e t atio s 
de pollua ts so t o stat es, la ualit  de l’ai  à l’i t ieur des locaux est alors contrôlée. Pour le 

s a io d’e positio  pa  « i gestio  d’eau du o i et », la ualit  de l’eau du seau de dist i utio  
d’eau pota le est o t ôl e. 

Le s a io d’e positio  pa  « consommation des fruits et légumes des jardins pédagogiques » est 

e fi  ete u lo s ue les sols so t sus epti les d’avoi  t  pollu s par les activités anciennes, et que 

les fruits et légumes issus des jardins pédagogiques sont effectivement consommés. Dans ces 

établissements, la qualité des sols dans les  p e ie s e ti t es est o t ôl e. E  as d’a o alie 
dans les sols, la qualité des fruits et légumes est alors vérifiée. 

En ce qui concerne les arbres fruitiers présents au droit des établissements, la consommation de 

leurs fruits est saisonnière et s’effe tue à u e p iode où les e fa ts so t peu p se ts. Da s es as, 
le s a io d’e positio  pa  « consommation de fruits » ’est pas ete u et, sauf as pa ti ulie , la 

ualit  des f uits ’est pas o t ôl e. 

4. Comment se formalise le résultat des diagnostics ? 

A l’issue des diag osti s, les ta lisse e ts so t lass s da s l’u e des t ois at go ies suiva tes : 

Catégorie A : « Les sols de l’ ta lisse e t e pose t pas de p o l e ».  

Catégorie B : « Les aménagements et les usages actuels permettent de protéger les personnes des 

expositions aux pollutions, que les pollutions soient potentielles ou avérées ».  

Catégorie C : « les diagnostics ont montré la présence de pollutions qui nécessitent la mise en 

œuv e de esu es te h i ues de gestio , voi e la ise e  œuv e de esu es sa itai es ».  



Les définitions de ces trois catégories ont été élaborées afin d'être compréhensibles par tous, y 

compris par un public non-averti et elles visent à résumer la réponse à la question suivante : "Y a-t-il 

un problème pour les usagers ? » 

5. La programmation et l’organisation des diagnostics 
 

La issio  de aît ise d’ouv age d l gu e du BRGM o siste à : 

 Mettre e  œuv e la pla ifi atio  des diag osti s selo  la p og a atio  a t e pa  les 
ep se ta ts de l’Etat ; 

 Organiser et e ad e  l’a tio  des u eau  d’ tudes au uels est o fi e la alisatio  des 
diagnostics ; 

 Examiner les sultats des diag osti s et les appo ts dig s pa  les u eau  d’ tudes ; 

 Vérifier la conformité des documents produits avec le cahier des charges fixé par le Ministère 

e  ha ge de l’E ologie ; 

 Présenter au Groupe de Travail National, qui se réunit dix fois par an, les résultats des 

diag osti s, a o pag s d’u e p opositio  de lasse e t de ha ue site da s l’u e des 
trois catégories A, B ou C (voir encadré). 

La alisatio  des diag osti s est o fi e pa  le BRGM à des u eau  d’ tudes et à des la o atoi es 
pa  l’i te diai e d’appels d’off es pu li s. A e jou ,  o sultatio s o t t  la es : 

 La première (Marché 1) a porté sur un total de 181 établissements ; les diagnostics ont été 

alis s pa  les u eau  d’ tudes BURGEAP, ERG e vi o e e t et ICF E vi o e e t, ai si 
que le laboratoire CARSO (analyses) ; 

 La deuxième (Marché 2), a porté sur 287 établissements ; les diagnostics ont été confiés aux 

u eau  d’ tudes ANTEA, BURGEAP, ICF E vi o e e t, SOCOTEC et URS, ai si u’au  
laboratoires AGROLAB, ALCONTROL et EUROFINS (analyses) ; 

 La troisième (Marché 3), a porté sur 353 établissements ; les diagnostics ont été confiés aux 

u eau  d’ tudes ANTEA, ERG environnement, HPC Envirotech, ICF Environnement et 

SOCOTEC, ai si u’au  la o atoi es AGROLAB et CARSO a al ses . 

U  ouvel appel d’off es, pu li  en janvier 2013, va permettre de sélectionner les prestataires qui 

seront chargés de la réalisation du Marché 4, parallèlement à la publication de la deuxième vague 

d’ ta lisse e ts. 

La d a he ise e  pla e pa  le Mi ist e e  ha ge de l’E ologie off e u  ad e te h i ue et 
o ga isatio el t s st u tu , su  le uel peut s’appu e  le BRGM pou  organiser sa mission 

d’assista e à Maît ise d’ouv age et d fi i  u  ad e de t avail e igea t pou  la alisatio  des 
diagnostics. La planification des diagnostics et le pilotage des opérations mobilisent au BRGM une 

équipe de 15 personnes, organisée autou  d’u  hef de p ojet et de correspondants centraux, qui 

pilote t ha u  l’o ga isatio  des diag osti s da s u e ou plusieu s gio s. Il est de a d  au  
u eau  d’ tudes et la o atoi es de ett e e  pla e u e o ga isatio  miroir similaire, avec un chef 

de projet et des interlocuteurs régionaux, et de veille  à e ue la ualit  et l’ho og it  des 
p estatio s et des e dus soie t assu es d’u e gio  à u e aut e.  



6. L’avancement des diagnostics à fin  
 

Les premiers diagnostics ont été lancés en juillet 2010, avec un classement des premiers sites fin 

, ap s l’i stallatio  du g oupe de t avail atio al. La d a he est p og essive e t o t e e  
puissance. A la fin 2012, les diagnostics sont lancés ou engageables dans 867 établissements de la 

première vague) et achevés pour 477 établissements.  

 

 

Le GT national, composé par des membres de la DGPR, de la DGS, de la DGESCO et de la DGER, 

s’appuie su  l’e pe tise de l’ADEME, du BRGM, de l’INERIS, de l’I VS, de l’IRSN et de l’IFFO-RME. Il 

est également assisté par un conseil juridique (Winston and Strawn, puis Jones Day depuis 

novembre 2012) et un conseil en communication (ALTERIS)  

 

Le uat i e appel d’off es Ma h   va pe ett e de la e  les p e i es e tai es de 
diagnostics de la deuxième vague d’ ta lisse e ts publiée début 2013.  

Un premier retour sur les résultats des 477 premiers diagnostics achevés montre que si 4% des sites 

so t a t s e  ou s de d a he i p isio  des pla s d’a hives, e eu  de u otatio  da s 
les dossiers) et que 61% des sites sont classés en catégorie A (les sols ne posent pas de problème) : 

 % d’e t e eu  so t lass s e  at go ie B Les a age e ts et les usages a tuels 
permettent de protéger les personnes des expositions aux pollutions, que les pollutions 

soie t pote tielles ou av es. Des odalit s de gestio  de l’i fo atio  doive t epe da t 
être mises en place pour expliquer ce qui doit être fait si les aménagements ou les usages 

des lieux venaient à être modifiés) ; 

 2 % des sites sont classés en catégorie C (Les diagnostics ont montré la présence de 

pollutio s ui essite t la ise e  œuv e de esu es te h i ues de gestio , voi e la ise 
e  œuv e de esu es sa itai es . 

Pou  plus d’u  tie s des ta lisse e ts a a t fait l’o jet d’u  diag osti , il faut constater que les 

activités anciennes exercées au droit du site ou dans sa proximité immédiate ont laissé des traces 

sig ifi atives da s les sols pou  ue des odalit s de gestio  et de o se vatio  de l’i fo atio  
soient mise en place (sites classés en catégorie B), parfois complétées par des dispositions plus 

complètes (sites classés en catégorie C).  

Hors démarche ; 17 



Pour ces établissements, et selon les cas, la présence et le maintien en bon état de dispositifs tels 

que des dalles en béton, des revêtements de sols ou des vides sanitaires ventilés empêchent ou 

li ite t effi a e e t l’a s au  sols us et les t a sfe ts de pollua ts à l'i t ieu  des âti e ts. 

Aussi, il est esse tiel ue les aît es d’ouv age veille t au ai tie  e  o  tat des âti e ts et des 
installatio s et, su tout, u’ils p e e t des p autio s pa ti uli es p ala le e t à toute 

odifi atio  de l’usage des lieu  ou a age e t des âti e ts et, d’u e a i e plus g ale, 
préalablement à tous travaux. 

Pour les établissements classés en catégorie C, des mesures de gestion assez simples permettent 

d’a lio e  la situatio  e ouv e e t ou su stitutio  des sols e  pla e, fe tio  ou pose de 
revêtement de surface, fermeture de jardins pédagogiques). Aucun des établissements classé à 

l’heu e a tuelle e  at go ie C ’a essit  une prise en charge sanitaire. 

7. Quelques premières conclusions et de nombreuses perspectives 
 

A e stade d’ava e e t i te diai e de la d a he, uel ues g a ds e seig e e ts peuve t 
d’o es et d jà t e eti s : 

Sur le plan organisationnel :  

L’i po ta t t avail de p pa atio , de o u i atio , de p dagogie, e ta  t s tôt, et asso ia t 
des a teu s de diff e ts Mi ist es et se vi es de l’Etat, ela s a tive e t su  le te ai  pa  
l’i pli atio  fo te des a teu s lo au  (DREAL, DRIEE, ARS et des coordonnateurs risques majeurs) a 

pe is de la e  l’op atio  da s de o es o ditio s et de fai e adh e  t s la ge e t les 
aît es d’ouv ages à la d a he oi s de  % des ta lisse e ts de la première vague ne sont 

pas (encore) engagés dans la démarche).  

Sur le plan des (bonnes) pratiques : 

Le cadre très précis de la démarche, de ses objectifs, du formalisme de restitution des résultats a pu 

t e esse ti o e s u isa t, ou au o t ai e o e o t aig a t pou  l’u  ou l’aut e des 
acteurs. Les diagnostics mobilisent u e pa t sig ifi ative des p estatai es u eau  d’ tudes et 
la o atoi es du o de des sites et sols pollu s et pou  ha u  d’eu  des moyens humains 

importants. Ce cadre homogène et la représentativité des acteurs ont permis de dresser un 

pa o a a des thodes de t avail de la p ofessio , à l’heu e où elle- i s’o ga ise a tive e t au 
t ave s de la ise e  pla e d’u e e tifi atio  des p estatio s da s le do ai e des sites et sols 
pollu s ui vie t s’appu e  su  la révision de la norme NFX 31-620. La certification des prestataires 

est d’ailleu s aujou d’hui u  l e t p is e  o pte lo s du hoi  des ouveau  p estatai es da s les 
appels d’off es.  

Les échanges fructueux entre les différents acteurs et ce « benchmarking » autour des pratiques, ont 

mis en évidence des besoins en termes de normalisation et de bonnes pratiques. Sur la base de ces 

o stats, le Mi ist e e  ha ge de l’E ologie a i iti  le la e e t d’u  pla  plu ia uel de t avau  
normatifs au niveau i te atio al ISO  et atio al AFNOR  afi  de d’ho og ise  les p ati ues et 
de combler les lacunes. Ce pla  d’a tio  asso ie a l’e se le des acteurs de la démarche au travers 



de leurs instances représentatives. Les premiers travaux vont porter sur les p l ve e ts d’ai  du sol 
et d’ai  i t ieu . 

Un travail similaire, conduit au niveau des analyses réalisées par les différents laboratoires impliqués 

da s la d a he a pe is d’ide tifie  u  e esoi  d’ho og isatio  des p ati ues. Ce i va 
également se traduire par le lancement de travaux normatifs sur le volet analytique, les principaux 

a teu s du do ai e a a t d’o es et d jà a ifest  leu  i t t pou  e g oupe de t avail ui va se 
réunir dès janvier 2013. 

Sur le plan méthodologique : 

Les premiers sultats pe ette t de o fo te  à la fois l’utilité de la base BASIAS et l’i t t de son 

o te u ie  u’elle soit o stitu e à pa ti  du d pouille e t d’a hives de ualit  et de p isio  
souvent inégale), et la qualité du travail de sélection engagé à partir du croisement des différentes 

bases de données :  

 Pou  plus d’u  tie s des ta lisse e ts a a t fait l’o jet d’u  diag osti  les sites lass s e  
catégorie B, mais aussi une partie de ceux classés en catégorie A), les activités anciennes 

exercées au droit du site ou dans sa proximité immédiate ont laissé des traces significatives 

dans les sols ; 

 La pa t des sites ui s’av e t ’ t e i supe pos s i i diate e t o tigus à u  site 
BASIAS ’e de pas %, e ui o stitue u e a ge d’e eu  t s raisonnable compte tenu 

de l’h t og it , voi e parfois de la grande imprécision, des informations initiales. 

 Les activités de proximité et de petite taille (garages, stations services, dépôts de liquides 

inflammables contribuent très majoritairement au classement en catégorie B ou C. Les 

industries « lourdes » (anciennes usines à gaz, sites pétrochimiques) présentent, au final peu 

d’i pa t su  les ilieu  d’e positio .  

La démarche nécessite également, pour les sites les plus complexes de réaliser simultanément des 

mesures de qualité des gaz du sol, dans les vides sanitaires (ou les vides sous dalles ou dans les sous-

sols et aves  et l’ai  i t ieu  des âti e ts. Le o e de o figu atio s où es esu es au o t t  
réalisées dans des conditions bien do u e t es off i a l’oppo tu it  de « discuter » des facteurs de 

dilution communément utilisés dans les approches calculatoires de type risques sanitaires. 

Les résultats des diagnostics acquis viendront enrichir les différentes bases de données 

environneme tales aujou d’hui dispo i les comme par exemple la mise à jour de la matrice 

activités/polluants. 

8. Une démarche riche d’enseignements pour l’avenir 
 

Cette action concrète constitue une initiative unique au monde dans son contenu et son ampleur. Si, 

à ce jou , seuls l’Etat de Califo ie et la No v ge o t d jà e gag  des a tio s si ilai es ais de 
oi d e a pleu  ou su  des p i t es plus est ei ts , l’i t t e p i  pa  d’aut es pa s de 

l’U io  Eu op e e les do u e ts elatifs à la d a he o t t  t aduits en anglais) est bien réel. 



L’ava e e t de es t avau  a t  p se t  e   à la o issio  du PNSE i
 de l’Asse l e 

Nationale et plusieurs communications internationales (AQUACONSOIL à Barcelone en avril 2013) et 

publications scientifiques sont d’o es et d jà p og a es.  

Si les do es d jà olle t es à pa ti  des  p e ie s diag osti s so t i hes d’e seig e e ts, leu  
e ploitatio  va se pou suiv e au fu  et à esu e de l’ava e e t de la d a he, tous es sultats 
étant ensuite appelés à être valorisés et communiqués largement. 

Au-delà de son (essentiel) objectif initial, cette démarche, et les f u tueu  ha ges u’elle i pli ue, 
o t offe t l’oppo tu it  au Mi ist e e  ha ge de l’E ologie d’i itie  des a tio s ultiples 
(normalisation, évolution des pratiques, révision de la matrice activités - polluants) autour desquelles 

tous les acteurs du monde des sites et sols pollués (mais aussi le domaine public et les services de 

l’Etat  vo t t ouve  ati e à fai e volue  la o aissa e s ie tifique et la qualité du service rendu.  

 

                                                           
i
 PNSE2 : Plan national santé environnement n°2 


